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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS / LA DECISION  1   DE LA CDAC / CNAC  2  

N° 23-351 DU  11/07/2023
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 4701

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

WZ 221, 223 et 224

Points d’accès (A) et
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du
I de l’article R. 752-

6)

Avant
projet

Nombre de A 0
Nombre de S 0

Nombre de A/S 0

Après
projet

Nombre de A 3
Nombre de S 3

Nombre de A/S 3

Espaces verts et
surfaces perméables

(cf. b du 2° et d du 4°
du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²) 18 m²

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

2330 (toiture)
75 (terrasse)
19 (jardinieres)

Autres surfaces non imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

0

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

0

Eoliennes (nombre et localisation)
0

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

0

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans son

avis ou sa décision

Voir avis motivé

1  Rayer la men on inu le.
2  Rayer la men on inu le et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e du

1° du I de
l’article  R. 752-

6)
Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 0

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 0

SV/magasin3 0

Secteur (1 ou 2) 0

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 1065  m²

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 1

SV/magasin4 1065

Secteur (1 ou 2) 1

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article R.752-

6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total 0

Electriques/hybrides 0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre 
de places

Total 91

Electriques/hybrides 10

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

0

Après
projet

0

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

0

Après
projet

0

3  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV) ≥ 300     m  ², ne pas renseigner ce e ligne mais renvoyer à 
une feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la men on « détail des 

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4  Cf. (2)











TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS / LA DECISION  1   DE LA CDAC / CNAC  2  

N° 23-353 DU  11/07/2023
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 72892

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

Points d’accès (A) et
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du
I de l’article R. 752-

6)

Avant
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1

Nombre de A/S 1

Après
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1

Nombre de A/S 1

Espaces verts et
surfaces perméables

(cf. b du 2° et d du 4°
du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²) 1986

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

0

Autres surfaces non imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

925 (pavé drainant)

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

1224 (ombrières)

Eoliennes (nombre et localisation)
0

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

0

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans son

avis ou sa décision

Voir avis motivé

1  Rayer la men on inu le.
2  Rayer la men on inu le et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e du

1° du I de
l’article  R. 752-

6)
Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 2877

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 1

SV/magasin3 2877

Secteur (1 ou 2) 2

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 7147

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 1

SV/magasin4 7147

Secteur (1 ou 2) 2

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article R.752-

6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total 180

Electriques/hybrides 0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre 
de places

Total 174

Electriques/hybrides 10

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 74

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

0

Après
projet

0

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

0

Après
projet

0

3  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV) ≥ 300     m  ², ne pas renseigner ce e ligne mais renvoyer à 
une feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la men on « détail des 

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4  Cf. (2)











TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS / LA DECISION  1   DE LA CDAC / CNAC  2  

N° 23-354 DU  11/07/2023
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 8950

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

Points d’accès (A) et
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du
I de l’article R. 752-

6)

Avant
projet

Nombre de A 0
Nombre de S 0

Nombre de A/S 1

Après
projet

Nombre de A 0
Nombre de S 0

Nombre de A/S 1

Espaces verts et
surfaces perméables

(cf. b du 2° et d du 4°
du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²) 39

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

0

Autres surfaces non imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

130 (type Evergreen/gravillon)

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

320 (toiture)

Eoliennes (nombre et localisation)
0

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

0

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans son

avis ou sa décision

Voir avis motivé

1  Rayer la men on inu le.
2  Rayer la men on inu le et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e du

1° du I de
l’article  R. 752-

6)
Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 3821

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 2

SV/magasin3 1721 2000

Secteur (1 ou 2) 2 1

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 4389

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 2

SV/magasin4 2289 2000

Secteur (1 ou 2) 2 1

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article R.752-

6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total 44

Electriques/hybrides 0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre 
de places

Total 44

Electriques/hybrides 3

Co-voiturage 0

Auto-partage 2

Perméables 10

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

0

Après
projet

0

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

0

Après
projet

0

3  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV) ≥ 300     m  ², ne pas renseigner ce e ligne mais renvoyer à 
une feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la men on « détail des 

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4  Cf. (2)



Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité  

Bureau des élections et de la réglementation générale
Affaire suivie par Marie GIGANT
Tél : 02 40 41 21 67
pref-taxis-vtc@loire-atlantique.gouv.fr

Arrêté portant agrément d’un centre de formation
de conducteurs de taxi et de voiture de transport avec chauffeur

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le code des transports, notamment ses articles R3120-9 et R3120-8-2;

Vu l’arrêté du 11 août 2017 relatif à l’agrément des centres de formation habilités à dispenser la
formation initiale et continue des conducteurs de taxi ; 

Vu l’arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et à la mobilité des
conducteurs de taxi ;

Vu l’arrêté modifié du 6 avril 2017 relatif aux programmes et à l’évaluation des épreuves des examens
d’accès aux professions de conducteur de taxi ;

Vu la demande d’agrément présentée par M. Jean-Louis MEREL, agissant en qualité de gérant de la
SARL MEREL TAXI sollicitant l’agrément d’un centre de formation initiale et continue de conducteurs
de taxi ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

Article 1  er     :   L’organisme de formation dénommé «SARL MEREL TAXI», exploité par M Jean-Louis MEREL
est  autorisé  à  exploiter  dans  les  conditions  fixées  par  l’arrêté  du  11  août  2017  susvisé,  un
établissement  situé  17  allée  du  bois  de  la  bauche  à  Carquefou  (44470)  destiné  à  dispenser  la
formation initiale, la formation continue des conducteurs taxi, ainsi que la formation à la mobilité des
conducteurs de taxi.

Cet organisme est agréé sous le numéro : 44-23-002.

Le responsable pédagogique est M. Jean-Louis MEREL.

Article 2     :   Le présent agrément est délivré pour une période de cinq ans à compter du 16 juin 2023,
soit jusqu’au 16 juin 2028.

La demande de renouvellement devra être formulée deux mois au plus tard avant l’échéance de
l’agrément en cours.

6 quai Ceineray – BP 33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
Tél : 02 40 41 20 20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr – Site internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
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Article 3     :   Le dirigeant du centre de formation adresse chaque année au préfet un rapport annuel
d’activité qui comprend les informations suivantes :
1° Le nombre de personnes ayant suivi les formations ainsi que le nombre de candidats inscrits aux
sessions d’examen et les taux de réussite ;
2° Le nombre et l’identité des conducteurs ayant suivi la formation continue.
Ce rapport annuel est communicable à toute personne qui en fait la demande dans les conditions
prévues au titre 1er du livre III du code des relations entre le public et l’administration.

Article 4     :    L’agrément peut être suspendu pour une durée maximale de six mois ou retiré par le préfet
qui l’a délivré lorsque l’une des conditions auxquelles sa délivrance est subordonnée cesse d’être
remplie.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  Loire-
Atlantique.

Nantes, le 17 juillet 2023


